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Information : prévention des risques professionnels 
 
La DIRECCTE PACA et ACT Méditerranée (Agence régionale pour l’amélioration des conditions de 
travail en PACA) viennent de publier deux fiches d’information sur les risques au travail, destinées aux 
salariés des entreprises du nautisme et aux TPE. 
 
Ces fiches s'attachent plus spécifiquement aux risques liés aux travaux réalisés en extérieur, à quai 
ou à flot, mais peuvent être transposés à certaines autres situations de travail, comme par exemple 
les ateliers. 
 
 

 Prévention des risques professionnels à effets immédiats.  
 

 Prévention des risques professionnels à effets différés.  
 
 

http://www.fin.fr/fichiers/bateaux_de_plaisance_effets_immediats.pdf
http://www.fin.fr/fichiers/bateaux_de_plaisance_effets_differes.pdf

